






































































































































































































































































































































































































































































































































































un renforcement du ciblage en ne recherchant plus l’attribution systématique d’une
mesure à chaque couple masse d’eau à risque - pression. Il s'agit notamment de ne
pas raisonner exclusivement masse d'eau par masse d'eau, de déterminer si une
mesure sur une masse d'eau peut avoir un effet bénéfique suffisant pour d'autres
masses d'eau en relation fonctionnelle et de ne pas systématiquement chercher à
agir partout ni sur toutes les pressions à l'origine d'un RNABE (recherche d'efficacité
pour 2027) ;
un travail poussé de priorisation qui doit conduire à un programme réalisable et  in
fine réalisé (ce qui peut être atteint en 2027) ; 
des propositions de mesures et d’échéance d’atteinte de l’objectif  qui devront être
argumentées aussi précisément que possible.






































































































































































































































































